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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES

ARRETE n° 548 CM du 18 mai 2020 modifiant l’arrêté 
n° 525 CM du 13 mai 2020 portant mesures nécessaires 
à l’entrée en Polynésie française pour faire face à 
l’épidémie de covid-19.

' NOR : DPS2020737AC-1

Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention, 
en charge de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de la santé publique tel qu’applicable en 
Polynésie française ;

Vu le règlement sanitaire international de 2005 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la loi du pays n° 2020-11 du 21 avril 2020 sur la 
prévention et la gestion des menaces sanitaires graves et des 
situations d’urgence ;

Vu l’arrêté n° HC 186 CAB du 19 mars 2020 portant 
suspension des débarquements en Polynésie française des 
ressortissants non résidents en Polynésie française dans le 
contexte de l’épidémie de covid-19 ;

Vu l’arrêté n° 293 CM du 20 mars 2020 constatant l’état 
de calamité naturelle des sinistres et de crise sanitaire 
occasionné par l’épidémie liée au covid-19 en Polynésie 
française ;

Vu l’arrêté n° 525 CM du 13 mai 2020 portant mesures 
nécessaires à l’entrée en Polynésie française pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 ;

Vu l’avis du conseil scientifique covid-19 du 12 mai 2020 ;

Considérant la déclaration du directeur de l’Organisation 
mondiale de la santé en date du 11 mars2020 reconnaissant 
le covid-19 au stade de pandémie ;

Considérant la recommandation de l’Organisation 
mondiale de la santé de prendre en urgence des mesures 
agressives afin d’éviter la transmission communautaire de la 
maladie ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus 
covid-19 et sa propagation rapide, ainsi que l’absence de 
traitement préventif disponible à ce jour contre l’infection par 
le virus covid-19 et la nécessité d’éviter la propagation de la 
maladie ;

Considérant que les transports aériens internationaux 
constituent un vecteur de diffusion propice à la transmission 
rapide du virus ;

Considérant que la transmission du virus se réalise par 
porteur symptomatique ou asymptomatique ;

Considérant le risque accru d’introduction du virus par 
des personnes en provenance de régions extérieures à la 
Polynésie française ;

Considérant que, compte tenu de la. situation sanitaire 
propre au caractère insulaire de la Polynésie française et de 
la difficulté majeure à laquelle son système sanitaire serait 
confronté en cas de propagation brutale du virus ;
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Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 mai 2020,

Arrête :

Article 1er. — A l’article 1er, remplacer les mots : “quelle 
qu’elle soit” par les mots : “reconnue comme zone de 
circulation de l’infection par arrêté du ministre en charge de 
la santé”.

Art. 2.— Au e) de l’article 2, après les mots “Signer 
l’engagement”, ajouter les mots : “sur l’honneur”.

Art. 3.— La première phrase de l’article 3 est remplacée 
par la phrase suivante : “Toute personne visée à l’alinéa 1er 
de l’article 2 doit se soumettre à une mesure de quarantaine 
réalisée à Tahiti.”

Art. 4. — Après l’article 3, il est ajouté un article 3-1 ainsi 
rédigé :

“Article 3-1. — I - La quarantaine prévue à l’article 3 est 
effectuée dans un lieu dédié désigné par les autorités, 
permettant la mise en application de la mesure.

II - Par dérogation au I, toute personne peut effectuer la 
quarantaine à son domicile sous conditions :

a) Qu’elle établisse la preuve que son domicile est à Tahiti en 
fournissant tout justificatif de domicile d’au moins 
3 mois ;

b) . Qu’elle certifie qu’aucune personne ne présentant de
risque de développer une forme grave du virus ne partage 
son domicile ; la liste des catégories de personnes 
vulnérables, présentant un risque de développer une 
forme grave du coronavirus est arrêtée par le ministre en 
charge de la santé ;

c) Qu’elle déclare que son domicile lui permette d’assurer la 
mise en œuvre de la quarantaine.

Le document prévu au a) et l’attestation, dont le modèle 
est annexé à l’arrêté, établissant la réalisation des conditions 
fixées aux b) ét c) sont à transmettre à l’autorité sanitaire de 
la Polynésie française au moins 24 heures avant 
l’embarquement.

Les personnes autorisées à effectuer leur quarantaine à 
domicile ne peuvent regagner celui-ci que par véhicule 
sanitaire agréé.”

Art. 5.— Après l’article 10, il est ajouté un article 10-1 
ainsi rédigé : ,

“Art. 10-1.— Par dérogation aux articles 8 et 9, les 
personnes arrivant par le point d’entrée de l’île où se situe 
leur domicile et répondant aux conditions fixées à 
l’article 3-II peuvent effectuer leur quarantaine à leur 
domicile dans les conditions fixées à l’article 3-II.”

Art. 6.— Le ministre de la santé et de la prévention, en 
charge de la protection sociale généralisée, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 mai 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de la santé 

et de la prévention, 
Jacques RAYNAL.
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ANNEXE à l’arrêté n"'5'0 0 5 & 8 /CM du
<8M1»

Fiche de demande de quarantaine à domicile
(À ne proposer qu ’auxpersonnes disposant d'un domicile au sens de l'article 102 du code civil)

La présente fiche permet aux pouvoirs publics de contrôler les conditions dans lesquelles 
vous entendez réaliser votre quarantaine à l’arrivée en Polynésie française. Conformément à 
l’article 441-7 du Code pénal, le fait de remplir ce formulaire administratif avec des informations 
matériellement inexactes est passif d’une amende d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
(soit l’équivalent de 1 794 000 F).

Des contrôles seront réalisés par les forces de l’ordre à fin de vérification des informations 
ci-après renseignées.

Madame, Monsieur {rayer la mention inutile) :.............................................................................

Né(e)le:..............................................à:........... :............ .......... ............................

Joignable par téléphone au (numéro Polynésie française)........................ ............ ...........................

Arrivé(e) par le vol n°...........du ...................................... au départ de........................................

Accompagné(e) de {lister les personnes partageant le domicile) :

DECLARE
Habiter à {adresse géographique précise) :...........................................................................................

Avec {nombre de personnes, y compris celle(s) voyageant avec vous).......... autres personnes,

Q Dans un appartement de..............m2,

O Dans une.maison de ................m2 ;

0 Avec un jardin de................ m2.

Au sein de ce logement, je :

Au sein de ce logement, je :

Au sein de ce logement, je :

O dispose d’une chambre privative
□ ne dispose pas d’une chambre privative 

0 dispose d'une salle de bain et de toilettes privatives, 
O ne dispose pas d'une salle de bain et de toilettes privatives

O peux bénéficier du soutien d’un proche pour assurer mon 
approvisionnement

Q ne peux pas bénéficier du soutien d’un proche pour assurer mon 
approvisionnement

'Au sein de ce logement, je : □ ne vis avec personne présentant un risque de développer une forme
grave du virus (y compris la ou les personnes qui voyagent avec vous) 

O vis avec une ou des personnes présentant un risque de développer une 
forme grave de virus (y compris la ou les personnes qui voyagent avec 
vous)

1 Liste des catégories de personnes présentant un risque de développer une forme grave du virus définie par arrêté du 
ministre chargé de la santé
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Au sein de ce logement, je : □ ne suis pas victime de violences intrafamiliales par un autre membre du 
foyer

Q] suis victime de violences intrafamiliales par un autre membre du foyer

(Si vous êtes victime de violences intrafamiliales un entretien individualisé vous sera immédiatement 
proposé afin d’établir la solution de quatorzaine qui serait la plus adaptée. Nous vous recommandons de 
contacter également une association d’aide aux victimes).

CONSIDERANT CE QUI PRECEDE :
Je déclare, Monsieur, Madame,............................................ .................. ....... ........................................................

[J demande à réaliser la quatorzaine au sein de mon domicile.

En cas de réalisation de la quatorzaine au sein de mon domicile, je m’engage à

- accepter de me soumettre au suivi sanitaire ;

- ne pas quitter mon domicile jusqu’à la levée de la quarantaine ;

- respecter les mesures et gestes barrières avec les autres occupants de mon domicile permettant de 
limiter les risques de contamination au sein dé ce domicile : le port du masque, l’hygiène des mains, les 
mesures de distanciation sociale, les protocoles de nettoyage et de désinfection ;

- ne pas recevoir de visites à domicile de personnes de l’extérieur du domicile à l’exception de celles 
strictement essentielles.

Fait à......;.......................

Le,........................... .......

Signature

AVIS DE LA DIRECTION DE LA SANTE
Au vu des éléments renseignés; la direction de la santé propose que le placement en quatorzaine de 

Monsieur, Madame .......................................................... et des personnes qui l’accompagnent soit réalisée :

□ en centre dédié,

0 au sein de son domicile

Fait le..................................... à Papeete La directrice de la santé
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SERVICE DE L'IMPRIMERIE OFFICIELLE
FARE NENE’IRA’A PARAU A TE HAU FENUA

Calendrier de réception des actes et annonces pour publication 
au Journal officiel de la Polynésie française pour l’année 2020

Date du JÛPF Date limite de réception des dossiers

MARDI JEUDI à 11 h de la semaine précédente

VENDREDI MARDI à 11 h de la semaine en cours

SA UF pour les numéros suivants :

Publication au JOPF DATE LIMITE
de réception des dossiers Fêtes légales 2020

N° Date

19 Vendredi 6 mars 2020 Lundi 2 mars 2020 Jeudi 5 mars (Arrivée de l’Evangile)
20 Mardi 10 mars 2020 Mercredi 4 mars 2020 Jeudi 5 mars (Arrivée de l’Evangiie)
29 Vendredi 10 avril 2020 Lundi 6 avril 2020 Vendredi 10 avril (Vendredi saint)
30 Mardi 14 avril 2020 Mercredi 8 avril 2020 Lundi 13 avril (Lundi de Pâques)
35 Vendredi 1er mai 2020 Lundi 27 avril 2020 Vendredi 1er mai (Fête du travail)
36 Mardi 5 mai 2020 Mercredi 29 avril 2020 Vendredi 1er mai (Fête du travail)
37 Vendredi 8 mai 2020 Lundi 4 mai 2020 Vendredi 8 mai (Victoire 1945)
38 Mardi 12 mai 2020 Mercredi 6 mai 2020 Vendredi 8 mai (Victoire 1945)
41 Vendredi 22 mai 2020 Lundi 18 mai 2020 Jeudi 21 mai (Ascension)
42 Mardi 26 mai 2020 Mercredi 20 mai 2020 Jeudi 21 mai (Ascension)
44 Mardi 2 juin 2020 Mercredi 27 mai 2020 Lundi 1er juin (Lundi de Pentecôte)
52 Mardi 30 juin 2020 Mercredi 24 juin 2020 Lundi 29 juin (Fête de l’autonomie)
56 Mardi 14 juillet 2020 Mercredi 8 juillet 2020 Mardi 14 juillet (Fête nationale)
57 Vendredi 17 juillet 2020 Lundi 13 juillet 2020 Mardi 14 juillet (Fête nationale)
91 Vendredi 13 novembre 2020 Lundi 9 novembre 2020 Mardi 11 novembre (Armistice)
103 Vendredi 25 décembre 2020 Lundi 21 décembre 2020 Vendredi 25 décembre (Noël)
104 Mardi 29 décembre 2020 Mercredi 23 décembre 2020 Vendredi 25 décembre (Noël)

1 Vendredi 1er janvier 2021 Lundi 28 décembre 2020 Vendredi 1er janvier (Jour de l’an)

(1) Dél ai s susceptibles d’etre modifiés en cours d'année.
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SERVICE DE L'IMPRIMERIE OFFICIELLE
FARE NENE’IRA’A PARAU A TE HAU FENUA

AVIS AUX USAGERS

Tarification applicable aux annonces 
judiciaires et légales

FA’AARARA’A

Târifara’a nô te mau piara’a ture e mana

En décembre 2018, le Gouvernement avait pris 2 arrêtés 
relatifs à la tarification des annonces judiciaires et légales 
(Arrêté n° 2855 CM du 26 décembre 2018 relatif au tarif et 
aux modalités de publication des annonces judiciaires et 
légales et Arrêté n° 2856 CM du 26 décembre 2018 portant 
modification de l’arrêté n° 122 CM du 8 février 2010 modifié 
portant fixation des tarifs de l’imprimerie officielle).

Cette modification tarifaire concerne notamment les an­
nonces judiciaires et légales relatives à la vie des 
entreprises et aux avis de marchés publics, publiées dans 
les journaux autorisés, actuellement le Journal officiel de 
Polynésie-française et la Dépêche de Tahiti.

Les annonces judiciaires et légales publiées exclusivement 
au Journal officiel de Polynésie-française, en application 
d’un texte législatif ou réglementaire, ne sont toutefois pas 
concernées par ces modifications et leur tarification reste 
inchangée.

Conformément à l’article 5 de l’arrêté n° 2855 CM, le prix 
de la ligne de référence est modifié comme suit (Arrêté 
n° 3124 CM du 24 décembre 2019 modifiant l’arrêté 
n° 2855 CM du 26 décembre 2018 relatif au tarif et aux 
modalités de publication des annonces judicaires et 
légales) :

- 353 F CFP HT au lieu de 355 F CFP HT pour la 
première insertion ;

- 209 F CFP HT au lieu de 210 F CFP HT pour la 
même annonce renouvelée ;

et sera applicable à compter du 1 er janvier 2020.

Le Service de l’imprimerie officielle 

I te ‘âva’e tïtema 2018, ‘ua rave te Fa’aterera’a Hau e 2 
fa’aotira’a nô te târifara’a a te mau piara’a ture e mana 
(Fa’aotira’a n° 2855 CM nô te 26 nô tïtema 2018 nô te tarifa 
e te mau fa’anahora’a piara’a ture e mana e, Fa’aotira’a. 
n° 2856 CM nô te 26 nô tïtema 2018 e taui i te fa’aotira’a 
n° 122 CM nô te 8 nô fepuare 2010 tauihia e ha’amau i te 
mau tarifa a te Nene’ira’a ve’a a te Hau fenua).

Teie tauira’a tarifa, nâ te mau piara’a ture e mana a te ‘ohipa 
o te mau taiete e te mau fa’aarara’a mâtete a te Hau, e pia- 
hia i roto i te mau ve’a i fa’ati’ahia, i teie mahana, o te 
Ve 'a a te Hau nô Pôrïnetia farâni e « La Dépêche de Tahiti ».

Aita râ teie tauira’a tarifa e fa’a’ohipahia nâ te mau piara’a 
ture e mana nene’i-noa-hia i roto i te Ve’a a te Hau nô 
Pôrïnetia farâni, ia au i te hô’ê paràu ture e aore râ 
fa’aturera’a, aita ia tâ râtou târifara’a e taui.

‘la au i te ‘irava 5 a te fa’aotira’a n° 2855 CM, e tauihia te 
tarifa o te rëni papa mai teie i raro nei (Fa’aotira’a n° 3124 
CM nô te 24 nô tïtema 2019 e taui i te fa’aotira’a n° 2855 
CM nô te 26 nô tïtema 2018 nô te târifa e te mau 
fa’anahora’a piara’a ture e mana) :

- 353 farâne CFP tute-‘ore-hia, ‘e’ere fa’ahou e 355 
farâne CFP tute-‘ore-hia nô te fa’aôra’a mâtâmua ;

- 209 farâne CFP tute-‘ore-hia, ‘e’ere fa’ahou e 210 
farâne CFP tute-‘ore-hia nô te fa’a’âpïra’a i te hô’ê piara’a 
i ravehia ;

E, e fa’a’ohipahia mai te mahana mâtâmua nô tenuare 
2020.

Piha toro’a Nene’ira’a ve’a ate Hau fenua

Page LEXPOL 7 sur 8



3772 NS JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 18 Mai 2020

SERVICE DE L'IMPRIMERIE OFFICIELLE
FARE NENE’IRA’A PARAU A TE HAU FENUA
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